
CONTRAINTES VIS-À-VIS DES MONUMENTS HISTORIQUES

• Le Stade de Gerland est 
protégé au titre des Monuments 
Historiques Inscrits

• Le site se trouve dans sa quasi-
totalité dans le périmètre de co-
visibilité des monuments 
historiques 

• La partie patrimoniale du stade 
doit être préservée, ce qui 
contraint les projets 
d’extension. Le stade ne peut 
être détruit, ce qui empêche 
d’envisager une reconstruction 
complète sur ce site.


